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Objectifs du plan

	· Faire connaître au propriétaire l’ensemble des ressources naturelles de sa propriété et les options de conservation appropriées pour en assurer la pérennité. 

· Structurer la planification des travaux d’aménagement du propriétaire afin qu’il puisse mettre en valeur de manière intégrée toutes les ressources naturelles de sa propriété.


Identification du propriétaire et de sa propriété 

	Nom des propriétaires : 

Municipalité et MRC :
Désignation cadastrale : 

Rang : 

Numéro de statut de producteur forestier : 
	Propriété no : 

Zonage : 
Superficie forestière : 
Superficie totale : 


Objectifs du propriétaire

	( Production de matière ligneuse


(incluant le bois de chauffage)

( Acériculture : sur tubulure
( Utilisation à des fins récréatives

( Conservation de la biodiversité

(  Protection d’habitats fauniques ou floristiques
	( Plantation

( Aménagements fauniques ou floristiques

(Conservation des paysages

( Utilisation à des fins scientifiques ou éducatives

( Autres : 


Localisation de la superficie à vocation forestière

	Unité d’évaluation


	No du lot
	Zonage
	Superficie totale (ha)
	Superficie à vocation forestière (ha)
	Organisme de gestion en commun (OGC) 

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	Total :
	
	
	


Ortho-photographie de la propriété et des environs (rayon de 1 km)

	

	Légende
Routes, chemins

Cours d’eau

Limites de propriété

Lacs, étangs, marais (milieux humides)




Carte de la propriété et des peuplements 
(chemins, affectations, potentiels fauniques et cadastre)

	

	Légende

Affectation : 

Affectation: 
Peupl.

Potentiels fauniques
Étang et ses rives
Numéro du peuplement

Limites de propriété

Limite du peuplement

Cours d’eau

Routes, chemins

Lacs, étangs, marais (milieux humides)




Description sommaire des peuplements forestiers

No propriété: 
	No
	Appellation
	Type de peuplement
	Superficie approx.

(ha)
	Classe de densité*
	Hauteur moyenne

(m)
	Classe d’âge

(année)
	Surface terrière

(m2/ha)**

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


*Classes de densité du couvert forestier :

A (forte) : 81% à 100%, B (moyenne) : 61% à 80%, C (faible) : 41% à 60%, D (très faible) : 25% à 40%

**Surface terrière :  
La surface terrière d’un arbre reflète la surface (ou l’aire) de la section transversale du tronc d'un arbre à 1,30 mètre de hauteur. La surface terrière d’un peuplement sur une superficie donnée (1 ha), exprimée en mètres carrés par hectare (m2/ha), se veut une évaluation de la somme des surfaces des sections transversales des troncs d’arbres sur cette superficie. La surface terrière est une mesure qui donne une appréciation de la densité d’un secteur boisé. De plus cette mesure est fortement corrélée au volume de matière ligneuse dans un peuplement forestier. L’aménagiste utilise donc ce critère comme indicateur pour déterminer si la densité est suffisante pour prescrire une intervention de récolte ou pour établir l’intensité de celle-ci lors du martelage.



Carte des éléments d’intérêt pour la conservation

	

	Légende

Zone tampon en bordure d’un milieu humide, d’un lac et d’un cours d’eau  (10 à 15 mètres)
Zone de conservation de XX  mètres autour de la colonie d’une espèce végétale en péril.
 Zone tampon de XX  mètres autour de la colonie d’une espèce végétale en péril.
Zone de conservation autour du site de nidification  XXX (XX mètres autour du nid)
Zone tampon autour du site de nidification XXX (zone allant de XX à XX mètres de rayon autour du nid)

Numéro du peuplement

Limites de propriété

Limite du peuplement

Cours d’eau

Routes, chemins

Lacs, étangs, marais (milieux humides)




Fiches descriptives des peuplements (voir cartes des pages précédentes)

	Peuplement no: 
	Superficie :   hectare
	Type : 

	Appellation forestière : 
Densité :
    Structure :
Âge :
Surface terrière :  

Hauteur :                            Drainage* :                                    Pente : 

	Strate supérieure :
Essences principales :  

Essences secondaires : 
Régénération (gaule) : 

Potentiels fauniques : 
Éléments d’intérêt pour la conservation : 
Suggestion de travaux d’aménagement multiressource et options de conservation : 

- Forestier 
- Faunique : 
- Ruisseau :
 

	Commentaires et particularités :




*Classes de drainage :

0 : Drainage excessif,  1 : Drainage rapide,  2 : Drainage bon,  3 : Drainage modéré,  4 : Drainage imparfait,  

5 : Mauvais drainage,   6 : Drainage  très mauvais
Carte des travaux d’aménagement multiressource et options de conservation

	

	Légende
Travaux sylvicoles recommandés 

Travaux sylvicoles recommandés
Zone tampon en bordure d’un milieu humide, d’un lac et d’un cours d’eau  (10 à 15 mètres)

Zone de conservation de XX  mètres autour de la colonie d’une espèce végétale en péril.
 Zone tampon de XX  mètres autour de la colonie d’une espèce végétale en péril.
Zone de conservation autour du site de nidification  XXX (XX mètres autour du nid)
Zone tampon autour du site de nidification XXX (zone allant de XX à XX mètres de rayon autour du nid)

Numéro du peuplement

Limites de propriété

Limite du peuplement

Cours d’eau

Routes, chemins

Lacs, étangs, marais (milieux humides)




Description des travaux d’aménagement multiressource                              et options de conservation
	No Peupl./ Zone
	Suggestion de travaux d’aménagement multiressource et options de conservation

	
	

	
	

	
	

	
Sentiers
	 

	Ruisseau 
en milieu forestier
	


Explications détaillées des travaux suggérés

Travaux d’aménagement forestier

Comment sélectionner un arbre à abattre?

Dans le cas des opérations de récolte, comme une coupe de jardinage, l’identification des arbres à récolter  par un martelage avant les opérations est une étape déterminante (voir fiche sur le martelage en annexe). En premier lieu, les arbres qui présentent un risque pour la sécurité seront abattus : les arbres malades ou morts situés près d’une route, d’une demeure ou autres qui peuvent renverser sous l’effet du vent. 

Ensuite, c’est la vigueur et la qualité des tiges qui détermineront les arbres à couper. Tout d’abord, privilégiez l’abattage des arbres non vigoureux démontrant d’importants signes de dépérissement tels que des fissures, la présence de champignons sur le tronc et l’absence ou une faible densité de feuillage en été.

Puis, observez la physionomie des arbres : ceux dont le tronc principal à une fourche en « V » sont plus fragiles que ceux avec une fourche en « U »,  les arbres avec deux cimes et ceux qui risquent de mourir dans les 15 prochaines années sont également à sélectionner. 

Pour la sélection des érables : conservez les arbres longs et vigoureux dont la cime est bien développée surtout si ceux-ci sont destinés à la production acéricole. Les érables dont le port du tronc est oblique ou démontrant des signes de dépérissement devraient être prioritairement abattus.

Les arbres sains peuvent aussi être éliminés s’ils gênent au développement des tiges d’avenir ou afin de créer de petites trouées pour favoriser la régénération. Toutefois, il ne faut pas oublier de conserver des chicots!
Dégagement de la régénération

Le dégagement de la régénération permet de contrôler la végétation nuisible en plus de favoriser la croissance de la régénération naturelle des essences désirées. Cette intervention peut s’effectuer de manière manuelle  ou mécanique (sécateur, débroussailleuse). 

Les tiges qui seront dégagées ont un diamètre de 1 à 9 cm.  Elles constituent les tiges d’avenir du peuplement. Il importe de ne pas couper entre les tiges dégagées. Une tige trop dégagée ne compétionnera plus pour la lumière. Des branches adventives vont alors se développer et l’arbre sera moins motivé à croître en hauteur. De plus, par leur ombrage et par la matière organique qu’ils apportent, les arbres et arbustes non dégagés tempèrent et enrichissent le sol.

Dégagement de la régénération :

- Dégagez une tige d’avenir à tous les 15 pieds;

- Dégagez 3 à 5 pieds autour de chaque tige d’avenir;

- Entre les tiges d’avenir, ne coupez pas.


Travaux d’aménagement faunique

Pour favoriser l’habitat des espèces fauniques en général, il faut s’assurer de maintenir à l’intérieur de leur espace vital une aire d’abri, d’alimentation, de reproduction et d’élevage. Les différentes mesures proposées contribuent à préserver, au sein d’une forêt aménagée, les éléments retrouvés dans les forêts naturelles et par le fait même, toutes les particularités requises pour assurer le maintien de la biodiversité. 
Aménagement pour la buse à épaulettes

La buse à épaulettes, récemment retirée de la liste des espèces menacées, a pour habitat des forêts mixtes matures à proximité d’un plan d’eau, d’un marais, d’un marécage et d’une clairière. Elle chasse sous le couvert forestier, à l’orée des bois, le long des cours d’eau et au-dessus des milieux ouverts. Les principales menaces qui pèsent sur les oiseaux de proie sont la perte et la dégradation de leur habitat. La buse à épaulettes est particulièrement sensible à la perte et la fragmentation de son habitat, aux coupes forestières, à l’assèchement des milieux humides, aux pesticides et aux dérangements humains. 

Depuis le début du mois de mars à la fin juillet, la buse à épaulettes est en période de nidification. Durant cette période, il est recommandé de ne pas effectuer de travaux. Idéalement, les travaux doivent être réalisés entre le 1er septembre et le 1er mars. Lors de vos travaux, portez une attention particulière aux grands arbres matures qui pourraient être porteur d’un nid. Conservez les arbres porteurs afin d’éviter de perturber l’habitat de nidification. Dans un rayon de 55 mètres entourant le nid, évitez toute intervention. Dans la zone allant de 55 à 200 mètres de rayon autour du nid, réalisez une coupe sélective de manière à conserver un couvert forestier relativement fermé (> 70%).    
Pour la bonne santé de votre étang

L’étang présent sur votre propriété présente un excellent potentiel pour diverses espèces fauniques et tout particulièrement pour la sauvagine. Le canard branchu, qui est reconnu comme un des plus beaux canards d’Amérique du Nord, niche à proximité de votre étang. Conserver la végétation riveraine sur une distance d’au moins 10 à 15 mètres, elle assure le maintien de la température de l’eau et procure un abri et de la nourriture pour plusieurs espèces tout en stabilisant les berges. 
Conservez les chicots et les arbres vétérans (voir fiche Importance du bois mort en annexe)
La propriété présente un potentiel pour la nidification de plusieurs rapaces dont notamment la chouette rayée, la petite nyctale et la petite-buse, tous trois se servant de trous dans les arbres pour faire leur nid. Un site de nidification du canard branchu a également été observé. Pour maintenir la qualité de l’habitat, il est recommandé de laisser 10 à 12 chicots par hectare de hauteur et de diamètres variés ainsi qu’ un arbre vétéran à l’hectare, de préférence un gros bouleau jaune ou un érable à sucre. 

Les chicots dont le diamètre est supérieur à 30 cm sont à prioriser. Pour évaluer le nombre de chicots à l’hectare : à partir d’un point fixe, faites un rayon de 25,23 mètres. Si vous avez un chicot à l’intérieur de votre rayon cela correspond à environ 5 chicots à l’hectare. Les feuillus durs, les pins, les pruches, les mélèzes, les ormes et les thuyas produiront des chicots de longue durée.

Conservez des amas de roches pour les amphibiens et les reptiles et des abris pour la petite faune

À plusieurs endroits sur votre propriété, des amphibiens et reptiles (comme la grenouille des bois et la salamandre cendrée) ont été observés. Des aires d’alimentation et de reproduction pour ces espèces ainsi que pour la petite faune sont présentes. Il est possible d’accroître la qualité des espaces vitaux de ces espèces en aménageant des abris. Les débris ligneux au sol ainsi que les amas de roches constituent de bons abris pour ces espèces et sont faciles à réaliser.

Autres travaux d’aménagement

Protégez les cours d’eau 

La végétation des rives d’un cours d’eau a des fonctions naturelles essentielles comme la régularisation des niveaux d’eau, la filtration des polluants, la protection contre l’érosion des sols et le maintien d’un milieu de vie pour plusieurs espèces en plus des rôles de brise-vent et paysagers. Il est donc important de conserver une bande riveraine de protection boisée de 10 à 15 mètres (selon la pente) sur les rives de vos cours d’eau. Cette mesure permet de ne pas altérer la qualité de l’eau. Un cours d’eau sain permet le drainage du terrain avoisinant, l’écoulement des eaux de pluie et de la fonte des neiges. La présence d’amphibiens et de reptiles au niveau d’un cours d’eau est un bon indicateur de son état de santé. D’ailleurs, lorsqu’il y a présence d’espèces en péril dans le ruisseau ou sur les berges, il est recommandé de conserver une bande riveraine de protection boisée de 30 mètres. 

Travaux possibles dans la bande riveraine. 

Il est possible de procéder à une coupe partielle pour les tiges de 10 cm et plus tout en préservant un couvert forestier d’au moins 70%. Les travaux devraient être réalisés à la fin de l’automne et en hiver pour éviter de perturber le sol. Le drainage forestier est à proscrire.

Chemins  et sentiers forestiers

Options et mesures de conservation 

Votre propriété contient des écosystèmes riches et variés qui renferment d’excellents habitats pour la faune et la flore. Des espèces fauniques et floristiques en péril et d’intérêt ont été observées sur votre propriété. 

Les espèces en péril suivantes ont été observées sur votre propriété :

Les espèces d’intérêt suivantes ont été observées sur votre propriété: 
Les principales menaces qui affectent ces espèces fauniques sont :
Aujourd’hui, vous manifestez, par ce plan d’aménagement multiressource avec options de conservation, un intérêt pour l’aménagement durable et la conservation de la biodiversité de votre propriété. Nous vous encourageons à appliquer les différentes recommandations émises dans ce plan.

Il est possible de conserver les richesses naturelles de votre propriété

tout en continuant à y vivre et à l'aménager.
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Annexe 1. Conversions d’unités de mesures

	1 arp (arpent)

 Unité de longueur
	= 58,47  m (mètres)

= 191,84 pi (pieds)
	1 vg (verge)

Unité de longueur
	= 3 pi

= 0,91 m

	1 arp2

 Superficie
	= 3 418,9 m2
= 0,342 ha

= 0,845 ac
	1 ac (acre)
Superficie
	= 4 046,86 m2
= 43 560 pi2
= 0,405 ha

	1 ha (hectare) 

Superficie
	= 10 000 m2
= 2,92 arp2

= 2.47 (acres)
	1 vg2 

Superficie
	= 9 pi 2

= 0,84 m2

	1 cd (corde)

Volume
	= 3.63 m3 apparent

= 128 pi3
	1 m3
Volume
	= 35,3 pi3
= 1,3 vg3
= 0,276 cd


Annexe 2. Options de conservation
Votre site boisé présente des éléments d’intérêt pour la biodiversité. Si vous désirez aller plus loin dans la conservation, il existe diverses façons pour assurer la protection à perpétuité des composantes exceptionnelles de votre boisé. L’image ci-contre illustre une combinaison de diverses méthodes de conservation pour une même propriété.

Voici un résumé des différentes options de conservation disponibles au Québec. 
Pour en savoir davantage, contactez Nature-Action Québec.

	Option de conservation
	Vous demeurez propriétaire
	Réduction de taxes ou de l’impôt
	Entente

légale
	Description

	Déclaration d’intention
	Oui
	Non
	Non
	Engagement moral d’un propriétaire qui repose sur l’honneur, par lequel il manifeste le souhait de conserver les attraits naturels de sa propriété.

	Entente de gestion, d’aménagement et de mise en valeur
	Oui
	Non
	Non
	Entente par laquelle un propriétaire et un organisme de conservation s’engagent à collaborer pour gérer, aménager et mettre en valeur les attraits naturels d’une propriété.

	Contrat de louage ou bail
	Oui
	Non
	Oui
	La terre est louée à un organisme de conservation ou à un producteur forestier pendant un nombre déterminé d’années, sous réserve de restrictions quant à son utilisation.

	Convention entre propriétaires
	Oui
	Non
	Oui
	Un groupe de propriétaires s’entendent sur des restrictions quant à l’utilisation qu’ils peuvent faire de leurs propriétés.

	Droit de premier refus
	Oui
	Non
	Oui
	En cas de vente, un propriétaire donne à un organisme de conservation le premier choix d’accepter ou non d’acheter la propriété.

	Servitude de conservation
	Oui
	Oui
	Oui
	Entente conclue entre un propriétaire et un organisme de conservation où le propriétaire renonce à faire chez lui certaines activités.

	Réserve naturelle1
	Oui
	Oui
	Oui
	Engagement légal par lequel un propriétaire s’engage à protéger les attraits naturels de sa propriété selon la Loi sur la conservation du patrimoine naturel.

	Vente
	Non
	Non
	Oui
	Un propriétaire vend sa propriété à un organisme de conservation.

	Donation avec réserve d’un droit d’usage
	Non
	Oui
	Oui
	La propriété est donnée à un organisme de conservation, mais le propriétaire (ou toute autre personne désignée) continue à y vivre, habituellement jusqu’à son décès.

	Donation
	Non
	Oui
	Oui
	Un propriétaire donne sa propriété à un organisme de conservation.

	Source : Longtin, B. 1996. Options de conservation : guide du propriétaire, Centre québécois de l’environnement, Montréal, 100 pages.


Annexe 3. Lois et règlements

Lois et règlements à titre indicatif. Le propriétaire est responsable de se renseigner sur la réglementation municipale, provinciale et fédérale en vigueur. 

Réglementation municipale sur l’abattage

	Le propriétaire a la responsabilité de s’informer de la réglementation en vigueur auprès de sa municipalité avant d’entreprendre des travaux forestiers.

Voici, à titre d’exemple seulement, un extrait de la réglementation de la MRC ____________ s’appliquant à l’abattage d’arbre. Cet extrait ne remplace aucunement la réglementation municipale actuelle et le propriétaire conserve le devoir de s’informer de cette réglementation avant de débuter ses travaux.

 Règlement régional no XXXX relatif à la protection des boisés de la MRC ______________ . 

TRAVAUX AVEC PERMIS

TRAVAUX SANS PERMIS




Pour votre information :

LOI SUR LES ESPÈCES MENACÉES OU VULNÉRABLES, L.R.Q., c. E-12.01

Au Québec, les espèces désignées « menacées » ou « vulnérables » bénéficient d’une protection légale. Comme le précise la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (article 16) : « nul ne peut à l’égard d’une espèces floristique menacée ou vulnérable, posséder hors de son milieu naturel, récolter, exploiter, mutiler, détruire, acquérir, céder ou manipuler génétiquement tout spécimen de cette espèce ou l’une de ses parties, y compris celle provenant de la reproduction. »

La plupart des activités de sylviculture ne sont pas assujetties à la demande de certificat d’autorisation. Cependant, à titre d’information voici des extraits de loi. Il va de la responsabilité du propriétaire de s’informer auprès du Ministère du développement durable, de l’environnement et des parcs si certaines activités sont assujetties à un certificat d’autorisation.

LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT, L.R.Q. chapitre Q-2

Certificat : 22.  Nul ne peut ériger ou modifier une construction, entreprendre l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ni augmenter la production d'un bien ou d'un service s'il est susceptible d'en résulter une émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modification de la qualité de l'environnement, à moins d'obtenir préalablement du ministre un certificat d'autorisation.

Certificat d'autorisation : Cependant, quiconque érige ou modifie une construction, exécute des travaux ou des ouvrages, entreprend l'exploitation d'une industrie quelconque, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ou augmente la production d'un bien ou d'un service dans un cours d'eau à débit régulier ou intermittent, dans un lac, un étang, un marais, un marécage ou une tourbière doit préalablement obtenir du ministre un certificat d'autorisation.

Annexe 4. Références

	Guides d’identification

Prescott, J. et P. Richard. 1996. Mammifères du Québec et de l'Est du Canada. Guide nature Quintin, 399 p.

Stokes Lilian & Donald. 1997. Guide des oiseaux de l’est de l’Amérique du Nord, Broquet inc., 471 pages.

Leboeuf, M. 2007. Arbres et plantes forestières du Québec et des Maritimes. Éditions Michel Quintin 391 p.



	Foresterie et Faune
Ministère de l’Environnement et de la Faune. 1998. Protection des rives, du littoral et des plaines inondables : guide des bonnes pratiques.  170 p.

Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. Manuel d’aménagement forestier. Disponible auprès de la direction de la planification et des communications, 5700, 4e Avenue Ouest, bureau B-302, Charlesbourg (Québec) G1H 6R1 et en ligne : http://www.mrnf.gouv.qc.ca/publications/forets/amenagement/manuel.pdf
Liens internet :
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. Espèces fauniques menacées ou vulnérables.

http://www.fapaq.gouv.qc.ca/fr/faune/faune.htm
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. Programme d'aide à la mise en valeur des forêts privées. http://www.mrnf.gouv.qc.ca/forets/privees/privees-programmes-valeur.jsp
Services canadiens de la faune.  Faune et flore du pays. http://www.hww.ca/index_f.asp


	Travaux d’aménagement multiressource 
Ferron, J., Couture, R. et Lemay, Y. 1996. Manuel d’aménagement des boisés privés pour la petite faune. Fondation de la faune du Québec, Sainte-Foy, 198 pages. 

Ministère de l’Environnement et de la faune, direction de la faune et des habitats. 1998. Guide d’aménagement des ravages de cerf de Virginie. 78 pages.

Paulette, M. 2000. Guide pour la réalisation de plans d’aménagement forêt-faune en forêt privée. Fondation de la faune du Québec, Sainte-Foy, 112 pages.
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Acceptation et signatures

Les travaux inscrits dans ce plan d’aménagement multiressource avec options de conservation visent à aider le propriétaire à prendre les décisions qui lui permettent de mettre en valeur de façon intégrée toutes les ressources naturelles de sa propriété. La réalisation de ces travaux n’est toutefois pas obligatoire. Des données supplémentaires peuvent s’avérer nécessaires avant de procéder à leur réalisation. Il est recommandé au propriétaire :

· de consulter les spécialistes nécessaires (conseiller forestier, biologiste, etc.) et de vérifier la réglementation applicable avant d’entreprendre des travaux d’aménagement;

· de consulter les spécialistes nécessaires (fiscaliste, notaire, etc) avant de conclure une entente de conservation

· de noter les interventions réalisées sur la propriété;

· de réaliser des activités qui ne vont pas à l’encontre de son plan d’aménagement multiressource avec options de conservation.

Selon l’article 120 de la loi sur les forêts (L.R.Q. chapitre F-4.1) pour être un producteur reconnu, une personne ou un organisme doit posséder une superficie forestière d’au moins 4 hectares d’un seul tenant, dotée d’un plan d’aménagement forestier certifié conforme aux règlements de l’agence régionale de mise en valeur des forêts privées compétente par un ingénieur forestier et enregistrée auprès du ministre la superficie à vocation forestière et toute modification y affectant la contenance ou y opérant un changement.

Le plan d’aménagement forestier, inclus  à l’intérieur de ce plan d’aménagement multiressource avec options de conservation, s’applique à  la propriété identifiée ci-après et une modification à cette propriété a pour conséquence d’invalider ce plan.

LE PRÉSENT DOCUMENT CONSTITUE :

(
mon premier plan d’aménagement multiressource pour la propriété numéro : 

(
un ajout à mon premier plan d’aménagement forestier pour la propriété numéro :

(
une modification en ce qui a trait à la propriété numéro :

(
une révision de mon plan d’aménagement multiressource en ce qui a trait à la propriété numéro : 01

Je reconnais avoir pris connaissance de mon plan d’aménagement multiressource avec options de conservation et je comprends l’importance d’une approche intégrée des richesses naturelles de ma propriété. Je m’engage donc, sur une base volontaire, à réaliser des activités qui ne vont pas à l’encontre de mon plan.

_________________________________________________________
________

   Signature du propriétaire ou du représentant autorisé



Date

Nous avons élaboré un plan d’aménagement multiressource avec options de conservation pour la propriété ci-haut mentionnée. Ce plan est valide pour une période de dix ans à partir de la date de signature du propriétaire, ou de son représentant autorisé, soit jusqu’au_____ inclusivement. Nous certifions qu’il est conforme aux règlements de l’Agence forestière de la Montérégie et aux exigences du Programme d’aide pour la confection de plans d’aménagement forêt-faune sur terres privées de la Fondation de la faune du Québec.

Personnel impliqué dans la réalisation du plan : 

_________________________________________________________
________________________

Signature de l’ingénieur forestier




Date

_________________________________________________________
________________________

    Signature du biologiste





Date

Coordonnées de l’ingénieur forestier

Nom :
Numéro de permis de l’OIFQ :      
Adresse : 

Téléphones: 
Coordonnées du biologiste

Nom :


Adresse : 
Téléphone : 

Agence forestière de la Montérégie

Le contenu du plan d’aménagement forestier est conforme ( ou non conforme ( aux instructions pour la préparation du plan d’aménagement forestier de l’Agence régionale et je recommande le paiement d’une aide financière de _______________ $.

Commentaires et raisons du refus ou de la modification si requis.

_________________________________________________________
________________________

Signature du représentant de l’agence



Date

Bailleurs de fonds, partenaires et collaborateurs.
NUMÉRO DU RAPPORT D’EXÉCUTION
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Autorisation de reproduction


Aucune reproduction ou utilisation des photographies n’est autorisée 





La reproduction et l’utilisation intégrale ou en partie du texte est autorisée sous condition que Nature-Action Québec soit mentionné comme organisme source.


PAMOC. Conception et texte Nature-Action Québec. 2008
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Propriétaire   :  





Adresse :  


                         


Téléphone : 





Représentant autorisé :�
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Vue aérienne des troncs des arbres d’une surface donnée








Surface qu’occupe tous les troncs d’arbres sur une aire donnée  = 


la surface terrière (m2/ ha)
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